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1. Débitrice: PX Tech Environnement SA, Rue Numa-
Droz 191, 2300 La Chaux-de-Fonds

2. Déclaration de faillite: 23.10.2006
3. Procédure: sommaire
4. Délai de production: 19.02.2007
5. Remarques: But: étude, développement et réalisation de

tout équipement en relation avec la protection de l’environ-
nement; installations de génie chimique et projets indu-
striels complets.
L’office soussigné a reçu une offre de Fr. 20’000.00 pour
l’acquisition de gré à gré du fonds de commerce de la fail-
lie, estimé Fr. 5’905.70. Un délai de 10 jours dès la présente
publication est imparti aux créanciers pour adresser à l’of-
fice soussigné une offre supérieure à celle reçue. Si aucune
offre supérieure ne parvient à l’office soussigné dans le délai
ci-dessus et si la majorité des créanciers ne s’y oppose pas
jusqu’au 29 janvier 2007, la vente aura lieu au prix offert.
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